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Orientations politiques 
des mouvements d'alliance 
et d'opposition aux Patriotes 
dans les comtés de Missisquoi 
et de Stanstead, 1834-1837 1 

••• 
Denyse Beaugrand-Champagne 

historienne 

Dans les quelques années qui précèdent les rébellions de 1837 et de 1838 
le clivage patriotes/loyaux, particulièrement fort dans la ville et la région de 
Montréal, divise aussi la population anglophone des comtés de Missisquoi et 
de Stanstead (respectivement ces comtés comprennent les townships de 
Dunham, Saint,Armand (seigneurie), Stanbridge, Sutton; et Barford, 
Barnston, Bolton, Hatley, Patton, Stanstead) mais, dans ce cas, l'antago, 
nisme politique se produit entre un mouvement d'alliance et un mouvement 
d'opposition au parti patriote. Les tenants du «plus grand bonheur pour le 
plus grand nombre» s'y disent plutôt réformistes que patriotes, ce qui indique 
une alliance entre eux et un parti patriote pour une bonne part identifié à 
Papineau et à la majorité française. Dans le cas de leurs adversaires, ils se 
sont d'abord dits défenseurs du statu quo constitutionnel, puis à la suite de la 
création des «Associations de réforme» chez leurs opposants, ils se déclarent 
aussitôt «Constitutional Reformers», c'est;à,dire pour des réformes, mais 
dans le respect de la constitution existante. Ce n'est qu'en 183 7, avec la for, 
mation des corps de volontaires, qu'ils deviennent des «loyals». 

L'image la plus classique, même si elle est contestée, présente les rébel, 
lions comme un mouvement canadien,français et on a tendance à croire 
qu'au niveau régional, le Bas,Canada de la zone seigneuriale et francophone 
est en conflit avec le Bas,Canada des sections anglaises des villes de 
Montréal et de Québec, et avec l'ensemble des townships. Dans une 
«Pétition des habitants des Cantons de l'est en faveur de l'Union» où les 
pétitionnaires se déclarent «de naissance ou d'origine Britannique», ils dis, 
ent leur conception de leurs relations avec les Canadiens français. Selon eux, 
le Bas,Canada se divise en deux parties, «les seigneuries ou le Bas,Canada 
Français» et «les Townships ou le Bas~Canada Anglais». Le gouvernement de 
Londres se doit de les aider, écrivent~ils, pour mettre un terme à l'opinion 
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abusive «que les Canadiens d'extraction française doivent demeurer un peu, 
ple distinct, et qu'ils ont droit à être regardés comme une nation» 2• Pourtant 
dans la période pré,rébellion de 1834, 1837, les comtés de Missisquoi et de 
Stanstead apparaissent parmi les comtés les plus actifs et les plus divisés du 
Bas,Canada 3. 

Au nord de l'État américain du Vermont et entre la tête du Lac 
Champlain (Baie Missisquoi) et le pays à l'est du lac Memphrémagog, les 
comtés de Missisquoi et de Stanstead sont situés dans une région neuve, et 
de colonisation récente. Ses habitants ont plus de liens culturels, familiaux 
et économiques avec les États de la Nouvelle,Angleterre qu'avec la zone 
seigneuriale. Ces comtés ont été défrichés d'abord par des Loyalistes réfugiés 
au Bas,Canada, et plus tard par des Américains qui étaient à la recherche de 
nouvelles terres ou de nouvelles opportunités économiques. Les concessions 
y sont tenues en franc et commun soccage, alors que la tenure seigneuriale 
est encore maintenue dans les régions de vieille colonisation 4• 

Les journaux régionaux jouent un rôle important pendant la période et ils 
constituent notre principale source pour reconstituer le débat qui oppose les 
deux mouvements d'alliance et d'opposition aux Patriotes 5• Les réformistes 
n'ont pas moins de quatre journaux pour défendre leur cause: le British 
Colonist and St. Francis Gazette, le St. Francis Courier and Sherbrooke Gazette, 
le Missiskoui Post and Canada Record, et le Township Reforrner6. Le parti 
adverse aura trois journaux locaux, Farmer's Advocate and Townships Gazette 
et le Sherbrooke Gazette and Township Advertiser. Un troisième, le Missiskoui 
Standard7 est le plus important porte,parole de la cause constitutionnelle dans 
la région. 

Les réformistes anglophones de Stanstead et de Missisquoi prennent cons, 
tamment la défense des intérêts de la majorité canadienne,française contre 
ceux qu'ils appellent les «spéculateurs» et les «oligarchistes». Ce sont ces 
derniers qui alimentent la haine entre les deux communautés, par leur préten~ 
tion à des privilèges. D'origine américaine pour une bonne part, ces réformistes 
défendent les institutions électives qui garantissent les droits de la majorité. 

Pour leur part, les constitutionnels veulent empêcher la majorité franco, 
phone de prendre une plus grande part du pouvoir politique, selon le principe 
que le pouvoir revient de droit aux conquérants 8• Selon eux, le vrai but du 
parti patriote serait, caricature La Minerve, «d'exterminer par la force brutale» 
tous les non,catholiques et toutes les personnes d'origine autre que française 9• 

Question des terres et tenure seigneuriale 
Les questions des terres de la Couronne et de la tenure seigneuriale ont 
d'abord retenu en priorité l'attention. Pour les réformistes, les terres inoc, 
cupées appartiennent de droit aux peuples qui habitent la province, et 
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l'octroi de 85 0000 acres de terre à la British American Land Company en 
1832 10, est une ingérence du gouvernement britannique dans les affaires 
intérieures de la colonie 11• Quant à la tenure seigneuriale, ils n'en demandent 
pas l'abolition, mais réclament qu'elle soit amendée, la préférant à la tenure 
anglaise en franc et commun saccage parce que cette dernière serait incom, 
prise par tous 12. 

Les questions de terre et de tenure sont, selon les constitutionnels, un 
faux débat puisque c'est le droit et le privilège des conquérants de disposer 
des terres de leurs nouveaux territoires comme bon leur semble 13• 

92 résolutions 
Les réformistes considèrent que le contenu des 92 Résolutions est fondé sur 
des faits et des principes pour lesquels la majorité à la Chambre n'aurait pas 
mis sa réputation en jeu sans s'assurer des preuves de ce qu'elle avance 14 

Parmi ces résolutions, c'est la question de l'élection des membres du Conseil 
législatif qui est la plus discutée. Les réformistes veulent qu'on mette fin à la 
nomination des membres parce que cette pratique le rend irresponsable, 
inefficace et dépendant 15• Ils veulent aussi que cesse le patronage du 
Colonial Office et que l'on abolisse les sinécures. Ils proposent aussi la créa, 
tion d'un tribunal spécial pour juger la conduite de tous les fonctionnaires 16• 

Les constitutionnels, pour leur part, voient les 92 Résolutions comme un 
appel à l'anarchie et à la révolution pour instaurer une république française 
sur le territoire bas,canadien alors que la population canadienne,française 
n'a pas l'intelligence pour comprendre les grands principes démocratiques 17. 

Chambre d'assemblée et représentation 
Lorsque leurs adversaires accusent la Chambre de négliger le développement 
économique de la région des Cantons de l'est, les réformistes répondent que 
c'est plutôt le Conseil législatif qui rejette les projets de loi, et le gouverne, 
ment impérial qui permet l'établissement d'un monopole des terres 18• 

Pour contrebalancer le nombre de députés francophones, les constitu, 
tionnels réclament toujours une plus grande représentation à la Chambre. 
Ce n'est qu'au début de 1837, suite à la défaite des candidats réformistes aux 
élections partielles dans Stanstead et Drummond qu'ils cessent leur récla, 
mation. Pour eux, cette victoire est le signe que les électeurs des townships 
ont quitté les rangs du parti de Papineau 19• 

Quant à la Chambre d'assemblée, on l'accuse de s'opposer au développement 
économique de la région en refusant de taxer les produits américains, et en 
encourageant les Canadiens français des seigneuries, 

14 

«a set of non,producers and quarrelsome disturbers [ ... ] They are a 
kind of a nuisance and a weight on the country[ ... ] and cannot be 
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supported much longer, because they are in the way and will not 
improve» 20• 

La Chambre refuse aussi de développer les communications. Il n'y a 
qu'une raison à cela: «Lower Canada is French» 21• 

Commission Gosford 
Les réformistes de Missisquoi et de Stanstead appuient d'abord la 
Commission Gosford, mais en juillet 183 7 ils dénoncent avec force la con, 
duite de l'enquête royale. Ils déclarent alors que la commission «était un vil 
subterfuge pour gagner du temps[ ... ] qu'elle a cherché à atteindre son but par 
la flatterie et la déception», et que <<le gouvernement de Lord Gosford [est] 
l'un des plus méprisables qui aient jamais existé en ce pays»22• 

Les constitutionnels espèrent d'abord beaucoup de la Commission Gosford. 
Lord Gosford est peut,être membre du parti whig en Angleterre, mais il est 
avant tout Britannique et n'abandonnera jamais ses frères de sang du Bas, 
Canada 23• Ils déchantent rapidement et dès le mois de juin 1835, ils avertis, 
sent Gosford qu'ils prendront les armes s'il se plie aux demandes des Canadiens 
français24• On parle même d'une conspiration contre les Britanniques, «there 
is a possibility of the existence of a black conspiracy against those of our 
blood ... »25. Jusqu'à l'automne 1837, la Commission Gosford sera harcelée et 
ouvertement critiquée par les constitutionnels. Mais à la veille du premier 
coup de feu ceux,ci n'auront que des louanges pour cette commission. 

Attachement à l'Empire britannique/liens avec les États-Unis 
De 1834 à 183 7, les réformistes proclament leur attachement à la Couronne 
et à la Constitution britannique et ils accusent l'administration coloniale de 
préparer, par son attitude, la séparation de la colonie d'avec l'Empire 26• 

Quant au lien avec les États,Unis, ce n'est qu'en juillet 1837 qu'une assem, 
blée, majoritairement composée de colons d'origine américaine, déclare qu'il 
faut encourager le libre,échange entre les deux pays et les relations avec ce 
peuple, «uni avec nous par les liens du sang et sur la sympathie duquel nous 
pouvons compter avec assurance, en cas de lutte pour défendre nos droits» 27. 

Les constitutionnels vont bien sûr vouloir conserver les liens avec 
l'Empire et ils demanderont l'intervention de Londres dans les affaires 
intérieures de la colonie 28• Si le Canada doit se séparer de l'Empire, la déci, 
sion sera prise par les Canadiens anglais et non par les Canadiens français, 
car jamais la population anglophone au Bas,Canada n'acceptera de former 
avec les «enfants du sol» une seule population. 

15 

«when the "people of this province" bid farewell to their protecting 
parent, Mr. Papineau may rest assured that the Townships can be 
ruled only by Englishmen. [ ... ] When a separation from the mother 
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country shall be agitated, it will be agitated effectually only by 
Englishmen. Let the government understand it»29• 

Mais au pire, c'est à dire que le pouvoir soit finalement entre les mains des 
Canadiens français, les constitutionnels préféreraient, en dernier recours, se 
joindre aux États-Unis. Là les habitants, quoique républicains, sont après tout 
de descendance britannique: «if we cannot have the government of England, 
we shall at least have the government of Englishmen» 30. 

Résolutions Russell ... et recours aux armes 
À la suite de l'annonce des Résolutions Russell, les réformistes identifient la 
situation du Bas-Canada à celle des 13 colonies américaines avant l'indé
pendance, avec cette particularité que la Grande-Bretagne refuse, selon eux, 
les demandes des patriotes en grande partie parce que la majorité de la po
pulation est française d'origine. Ils se disent déterminés à ne pas plier devant 
les décisions du gouvernement impérial 31. 

Les constitutionnels craignent que les résolutions Russell ne soient pas 
suffisantes et que des modifications au Conseil législatif aggravent la situa
tion des Britanniques au Bas-Canada 32. Ils voient d'un mauvais œil l'inten
tion des patriotes de faire appel au Congrès américain. Une telle conduite 
leur paraît être synonyme d'un appel à prendre les armes, mais ils se disent 
prêts à toute éventualité: «the sooner the better» 33. À l'automne 183 7, 
lorsque la crise atteint son paroxysme, les constitutionnels lancent un 
dernier avertissement aux Canadiens français. Selon eux, tous les 
Américains et tous les Britanniques du Bas-Canada malgré leur point de vue 
différent vont finalement s'unir pour garantir que «the children of the soil, 
the frogs blowing themselves up to vie with the ox, shall never be the mas
ters of the noble St. Lawrence» 34. C'est d'ailleurs en novembre 1837 qu'ils 
forment des corps de volontaires pour défendre le gouvernement contre la 
«French Rebellion»3 5• 

Le discours de rassemblement des patriotes de Montréal est bien reçu par 
les réformistes de Missisquoi et de Stanstead mais rejeté par les constitu
tionnels, pour qui la patrie ne peut pas être celle d'une majorité française. 
Dans le discours réformiste, cet État ne peut être qu'un État démocratique où 
le pouvoir devrait être entre les mains de la majorité, donc des Canadiens 
français. Chez les constitutionnels, le cœur de l'argumentattion, sur l'équili
bre des pouvoirs à l'intérieur de l'État, renvoie aux origines et aux droits des 
conquérants. Ils n'ont de cesse de rappeler à leurs adversaires l'incongruïté 
d'un État conquis par le sang britannique et qui serait contrôlé majoritaire
ment par les descendants des Français. 

Même dans ces deux comtés presqu'exclusivement anglophones, l'atti
tude à prendre face à la majorité française, à la Chambre d'assemblée et au 
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Bas-Canada, est au cœur de toutes les discussions, la question des origines 
étant très liée à celle de la formation et de l'évolution de l'État colonial. 
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